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Texte de la question

M. Pierre Forgues attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la restructuration du service motocycliste
des compagnies republicaines de securite, qui fait suite au decret no 96-828 du 19 septembre 1996 repartissant
les attributions territoriales entre la police nationale et la gendarmerie nationale en matiere de securite et de paix
publiques. Il semblerait que la reorganisation de la police routiere au sein des CRS s'achemine vers une
diminution de ses missions de securite et controle sur notre reseau routier et pourrait donc caracteriser, a terme,
le desengagement progressif des missions de la police nationale autres que celles relatives au maintien de
l'ordre, comme cela s'est produit dans le domaine de la securite sur les plages et des secours en montagne. La
contribution des motocyclistes des CRS a la diminution des accidents, resultats d'une experience acquise au
service des usagers des routes nationales et departementales, est eloquente. Il serait donc incomprehensible
que soient retirees a ces specialistes de telles missions et que la securite soit diminuee sur les routes. Il lui
demande donc quelles seront, a l'avenir, les vraies missions des CRS et de lui preciser les raisons qui en
motivent la diminution.

Texte de la réponse

La restructuration des 39 sections motocyclistes des compagnies republicaines de securite n'a pas pour objet de
desengager les formations et les fonctionnaires qui les composent des missions de securite qu'ils exercent
traditionnellement. Elle vise a mieux tenir compte des evolutions du trafic et du reseau routiers constatees
depuis plusieurs annees et a assurer, en recentrant les effectifs motocyclistes des compagnies republicaines de
securite et sur les axes sur lesquels elles ont en matiere de securite une competence exclusive, un service plus
adapte.
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